
A la section départementale, à Trappes : 

Mercredi 29 mars 13h30—17h30 

Jeudi 30 mars 14h—17h30 

Vendredi 31 mars 14h—17h30 

Lundi 3 avril 9h00—17h00 

Mercredi 5 avril 14h—17h30 

Jeudi 6 avril 14h—17h30 

Vendredi 7 avril 14h—17h30 

 

Réunion au Lycée Saint Exupéry, MANTES LA JOLIE 

Lundi 3 avril 12h45 – 14h00  

SNES—SECTION DES YVELINES 

PERMANENCES MUTATIONS 
INTRA 2006 

Textes officiels 
 

Note de service :  
BO spécial N° 8 du 3/11/05 
La circulaire rectorale a été 
publiée le 20/03 et doit être 

affichée dans 
l’établissement et est 
consultable sur SIAM 

 
Tel : 01 30 51 79 57 
Fax : 01 30 51 28 66 

e-mail : snes78@versailles.snes 

S NES —SE CT ION DES  YV EL INES 

Une publication spécifique 
mouvement INTRA sera 
adressée aux syndiqués 

par la section académique 
du SNES VERSAILLES  

Section départementale  
des Yvelines 

 
24 rue Jean Jaurès 
78190 TRAPPES 

78 

Saisi des vœux  
du 30 mars au 13 avril 2006 

 

Les collègues victimes d’une mesure de carte   
scolaire doivent obligatoirement participer à la 

phase intra-académique 


